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 Les champs suivis d’un astérisque sont obligatoires. 

 
 Les différents champs du formulaire sont à remplir : 

o Soit en saisie libre, exemples :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
o Soit par le biais de cases à cocher, exemples : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Cas particulier de la saisie du code Finess géographique et du code postal : la plateforme est directement liée à la base de données 
Finess et à la base adresse nationale (BAN). En indiquant les codes de votre établissement, les données correspondantes apparaissent 
automatiquement. Exemples : 

 

  
  
 

 Le champ « Compétence » permet d’orienter automatiquement les transmissions vers les instances concernées : 

 Certaines questions se déploient si l’on répond « Oui ». Exemples : 
 
 

 Les déclarations pour contamination en légionelles laissent la possibilité d’insérer des pièces jointes. 
Merci de ne pas dépasser 10 Mo par pièce jointe 

 

Une coche « ARS » permettra une transmission uniquement à l’ARS. 
Une coche « Conseil départemental » permettra une transmission 
uniquement vers l’instance correspondante à la géographie de 
l’établissement : CD correspondant ou Métropole. 
Une coche « Compétences conjointes » permettra une transmission 
vers les 2 parties. 
 

Dans le cas d’un code postal 
correspondant à plusieurs 

communes, un menu 
déroulant apparait :  

Il est bien nécessaire d’indiquer le code Finess géographique. 
Ce code n’est ni le Finess juridique, ni un code du type SIREN, SIRET ou autres. 
Il débute par le numéro de département de l’établissement et comporte 9 
chiffres. 

Si l’établissement est localisé sur le 
département du Rhône, la réponse à la question 
suivante permettra une orientation vers la 
Métropole pour une coche « Oui », vers le 
Conseil départemental du Rhône pour une 
coche « Non » :  
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 Les consignes sont rappelées sur fond bleu. Exemples :

 Au moment du dépôt du dossier (                        ), si un champs obligatoire n’a pas été rempli, un message de demande de correction 
apparaît 

1. Preuve de dépôt 2. Message d’attente de prise en charge

3. Message d’acceptation  4. Message suite à une erreur du code Finess 

+ en PJ, une 
attestation 
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Après la transmission de votre dossier, plusieurs façons de le consulter : 
o Soit juste après son dépôt :                                                                                       

 

o Soit, via une notification, en cliquant sur                                   ou sur   

Le dossier est composé d’un 1er onglet « Résumé » :  Le dossier est composé d’un 2nd onglet « Demande » : 

Le dossier est composé d’un 3ième onglet « Messagerie » 

 

Si vous avez plusieurs dossiers en cours, faites votre choix dans le 
tableau de bord : 

Lors d’une correction du code Finess, le dossier apparait dans le 
tableau de bord et les onglets avec le statut « A corriger »  

Dans l’onglet « Demande », le champ à corriger est identifié 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois le champ corrigé, la date de modification apparait et le 
dossier est présenté à nouveau à l’ARS 

 

Cet onglet 
présente 
l’ensemble des 
informations du 
dossier. 

o Soit par la suite en vous reconnectant au 
formulaire 

C’est à partir de 
cet onglet que 
vous pouvez 
effectuer une 
impression en 
.pdf, soit 
directement, soit 
via votre 
navigateur. 

Cette messagerie 
est uniquement 
dédiée à des 
questions 
techniques et en 
aucun cas à un 
suivi de gestion. 
Celui-ci se fera, 
au besoin, 
directement en 
lien avec l’ARS 

Pour 
effectuer la 
correction, 
cliquez sur 
« Modifier 
mon 
dossier » 


